
 

 

 

CADRE POUR LE COMMERCE ET L’INVESTISSEMENT 
2009-2010 

 
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) reconnaît que les intérêts de 
l’Ouest sont le mieux servis dans le cadre d’un programme commercial national 
coordonné, comptant de nombreux partenaires en matière de commerce et 
d’investissement, qui travaillent ensemble à l’amélioration de la compétitivité 
internationale et au renforcement des corridors commerciaux et économiques qui 
présentent de l’importance pour l’Ouest. Pour donner effet en 2009-2010 à sa priorité en 
matière de commerce et d’investissement, DEO focalisera ses efforts sur les activités 
suivantes : 
 

1. accroître la présence de l’Ouest canadien sur les marchés mondiaux; 
2. hausser la visibilité de l’Ouest canadien en tant qu’endroit de choix pour 

l’investissement; 
3. valoriser les possibilités à valeur ajoutée qui sont rattachées aux portes d’entrée et 

aux corridors de l’Ouest canadien. 
 
Les activités prévues de DEO en matière de commerce et d’investissement pour 2009-
2010 s’ajoutent aux priorités et activités décrites dans la Stratégie commerciale mondiale 
(SCM). La SCM est le plan adopté par le gouvernement du Canada pour aider les 
entreprises canadiennes à répondre aux exigences d’une économie mondiale de plus en 
plus complexe et compétitive, rendant ainsi l’avenir encore plus prometteur. Les marchés 
et secteurs prioritaires retenus par DEO pour ses activités internationales s’alignent sur 
ceux qui sont indiqués dans la SCM, dans la Stratégie du gouvernement du Canada en 
matière de sciences et de technologie et dans les priorités de DEO en matière 
d’innovation. 
 
DEO exerce un rôle spécialisé dans le domaine du commerce et de l’investissement en 
travaillant directement avec les organisations à but non lucratif, et indirectement avec les 
petites et moyennes entreprises (PME), pour soutenir les initiatives de l’Ouest dans les 
secteurs de la haute technologie et de l’industrie à valeur ajoutée qui offrent les 
meilleures chances de faire prospérer l’économie de l’Ouest canadien. 
 

Marchés prioritaires de DEO Secteurs prioritaires de DEO 
 Amérique du Nord : États-Unis et 

Mexique 
 Asie-Pacifique 
 Amérique latine 

 Technologies de l’information et des 
communications (par exemple jeux, nouveaux 
médias et sans fil) 

 Sciences de la vie (par exemple biotechnologie 
agroalimentaire, instruments médicaux, 
nutraceutiques et produits pharmaceutiques) 

 Technologies naissantes (par exemple 
technologies environnementales, 
nanotechnologies et océanologie) 

 Fabrication (par exemple aérospatiale, défense 
et sécurité, machines et équipements, et 
transformation à valeur ajoutée) 
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Activités prévues pour 2009-2010 
 
1. Accroître la présence de l’Ouest canadien sur les marchés mondiaux 
 
DEO encourage les PME à exporter et à mettre à profit les chaînes mondiales de valeur 
afin d’améliorer leur compétitivité sur les marchés mondiaux, de croître et de se 
diversifier, et dispense, directement ou par l’entremise d’autres organisations, des 
services de développement des compétences et d’aptitude à l’exportation pour l’avantage 
des PME, afin de les aider à explorer les possibilités offertes par les marchés mondiaux. 
DEO s’efforcera : 
 

 d’aider les PME de l’Ouest canadien à diffuser sur les marchés mondiaux leurs 
technologies, leurs services et leurs produits à valeur ajoutée. À cette fin, DEO : 

o organisera des missions commerciales étrangères et des missions 
commerciales à l’étranger, axées principalement sur les États-Unis et le 
Mexique; 

o soutiendra les possibilités de développement de marchés internationaux qui 
s’offrent aux PME en marge des Jeux olympiques de 2010; 

o renforcera l’aptitude des PME de l’Ouest canadien à accéder aux chaînes 
mondiales de valeur (CMV) ainsi qu’aux marchés publics. 

 d’accroître les capacités d’exportation des PME. 
 
2.      Accroître la visibilité de l’Ouest canadien en tant qu’endroit de 
choix pour l’investissement 
 
DEO renforcera la capacité des PME, des organismes d’exploitation commerciale de la 
recherche, des collectivités et des divers secteurs de l’Ouest canadien à attirer et retenir 
l’investissement étranger et fera connaître aussi sur les marchés étrangers les capacités 
technologiques de l’Ouest canadien. À cette fin, DEO : 

 participera aux projets susceptibles d’attirer l’investissement étranger direct dans 
l’Ouest canadien, en particulier en marge des Jeux de 2010; 

 soutiendra les projets pilotes propres à faire valoir la technologie de l’Ouest 
canadien, comme moyen d’encourager d’autres investissements; 

 lancera des activités susceptibles de rendre les grands projets de sciences et de 
technologie soutenus par DEO plus aptes à attirer l’investissement; 

 travaillera avec les partenaires fédéraux à soutenir les initiatives communautaires 
destinées à attirer l’investissement. 

 
3. Valoriser les possibilités à valeur ajoutée qui sont rattachées aux 

portes d’entrée et aux corridors de l’Ouest canadien 
 
DEO soutiendra les occasions de développer des activités internationales et d’attirer 
l’investissement qui sont liées aux portes d’entrée et aux corridors de l’Ouest canadien, 
afin de stimuler la croissance économique par une augmentation de la circulation des 
marchandises, des services et des personnes par-delà nos frontières. À cette fin, DEO : 

 soutiendra les projets susceptibles de rendre les PME de l’Ouest canadien mieux en 
mesure de prendre pied sur les marchés de l’Asie-Pacifique; 
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 fera connaître les capacités des portes d’entrée, des corridors et des ports 
intérieurs de l’Ouest canadien. 

 
4. Autres 
 
Le ministère lancera aussi plusieurs initiatives qui sous-tendent l’ensemble de ses 
activités en matière de commerce et d’investissement, notamment : 

 recherche et analyse ciblées permettant de mieux comprendre les grandes options 
en matière de commerce et d’investissement qui intéressent l’Ouest canadien; 

 sensibilisation accrue aux enjeux de l’Ouest canadien afin d’améliorer l’aptitude à 
défendre l’Ouest dans l’élaboration des politiques et initiatives fédérales en matière 
de commerce et d’investissement; 

 renforcement des partenariats et des services d’approche avec les autres 
ministères fédéraux, les provinces et les associations industrielles afin de garantir 
une approche efficace, rationnelle et coordonnée dans le soutien des activités de 
l’Ouest canadien en matière de commerce et d’investissement. 


